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Consciente des enjeux environnementaux, économiques et sociaux de notre temps, la Ville de Vaujours,
Soucieuse de jouer un rôle exemplaire, entend développer une politique en phase avec les principes
du développement durable.

Cette charte s’inscrit pleinement dans la vision, portée par Monsieur le Maire, Dominique Bailly, de
l’avenir de Vaujours et de ses habitants.

Elle se réfère au Grenelle de l’Environnement en reprenant les thématiques des groupes de travail :

Groupe 1 : « Lutter contre les changements climatiques et maîtriser la demande d’énergie »
Groupe 2 : « Préserver la biodiversité et les ressources naturelles »,
Groupe 3 : « Instaurer un environnement respectueux de la santé »
Groupe 4 : « Adopter des modes de production et de consommation durables : agriculture, pêche,

agroalimentaire, distribution, forêt et usages durables des territoires »
Groupe 5 : « Construire une démocratie écologique : institutions et gouvernance »
Groupe 6 : « Promouvoir des modes de développement écologiques favorables à la compétitivité et

à l’emploi »
Groupe 7 : les déchets
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Une administration éco-responsable 4

Améliorer la connaissance générale des agents en matière de développement durable
Améliorer le cadre de travail et la solidarité
Lutter contre la souffrance au travail

Acheter durablement 5
Placer le developpement durable au cœur des achats
Integrer systématiquement des critéres sociaux et environnementaux dans les marchés

Le papier - la dématérialisation 6
Proposer des e-services
Diminuer le volume papier
Dématérialiser les échanges et procédures

Gérer les déchets, recycler 7
Renforcer la collecte et le traitement des déchets
Réduire les volumes, et recherche d’un recyclage, des déchets issus des conditionnements
des denrées alimentaires et des emballages des matériels neufs
Valoriser les déchets verts et bois
Rationaliser la gestion et l’utilisation des matériels et mobiliers
Traiter et valoriser les dechets scolaires
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Créer, aménager, et entretenir durablement les bâtiments et
les espaces communaux 8
Maîtriser et diversifier les énergies
Préserver l’eau
Gérer raisonnablement les espaces verts
Préserver l’air et limiter les émissions de gaz à effet de serre
Gérer durablement et respectueusement les bâtiments et les espaces communaux

Développer la démocratie participative 10
Renforcer la participation des citoyens

Développer les actions durables auprès des jeunes 11

Développer la lutte contre les pollutions et les nuisances 12
Encourager les modes de déplacements alternatifs
Diminuer les nuisances sonores
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Objectif opérationnel nº 1 : Améliorer la connaissance générale des agents en matière de
développement durable (former - sensibiliser - communiquer)

Dédier une rubrique dans le "journal interne"
Rédiger le guide de l’agent éco responsable
Action de formation en interne

Objectif opérationnel nº 2 : Améliorer la solidarité et le cadre de travail
Création du guide du personnel
Refonte des RTT
Création d’un intranet
Accueil des nouveaux agents
Organiser des portes ouvertes
Développer l’amicale (améliorer la solidarité et le cadre de travail)

Objectif opérationnel n °3 : Lutter contre la souffrance au travail
Prioriser et organiser les sessions de formation Gestes et Postures
Renforcer l’ergonomie des postes de travail
Travailler sur la lumière, le bruit, les plantes...
Mettre en place une médecine du travail

Une administration
éco-responsable
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Objectif opérationnel nº 1 : Placer le développement durable au coeur des achats
Formation aux achats durables
Dématérialisation des procédures
Intégrer lors de tout achat la réflexion sur les modes emballages

Objectif opérationnel nº 2 : Intégrer systématiquement des critères environnementaux dans les
marchés

Intégrer des critères environnementaux
Intégrer les labels environnementaux
Intégrer la notion de coût global de fonctionnement
Intégrer la notion de coût global environnemental

Acheter durablement
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Objectif opérationnel nº 1 : Proposer des e-services à la population
Refonte du site et adjonction de e-service
Paiement en ligne
Démarche administrative en ligne

Objectif opérationnel nº 2 : Diminuer le volume papier et acquisition de papier durable
Diminuer de 20% la consommation de papier
Redéfinition des modes impressions
Achat de papier forêts gérées durablement
Diminution du parc imprimantes
Etudier l’archivage électronique des documents en externe (ex. : coffre-fort électronique)

Objectif opérationnel nº 3 : Dématérialiser les échanges et procédures
Poursuivre la dématérialisation des procédures
Transmission des convocations aux commissions par mail
Privilégier les envois par courriel aux envois papier
Gestion des agendas par voie dématérialisée
Développement de la certification électronique
Archivage électronique des mails

Le papier et
la dématérialisation
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Objectif opérationnel nº 1 : Renforcer la collecte et le traitement des déchets
Exiger la reprise des matériels et appareils remplacés par les fournisseurs d’équipements neufs
Réduire les déchets issus des conditionnements des denrées alimentaires (barquettes non recyclables)
Renforcer la communication
Renforcer la collecte issue des consommables informatiques et bureautiques
Réduire les emballages et privilégier les emballages recyclés
Valoriser les déchets verts et bois

Objectif opérationnel nº 2 : Rationaliser la gestion et l’utilisation des matériels et mobiliers
Inventorier les matériels et mobiliers dans les établissements communaux

Objectif opérationnel nº 3 : Traiter et valoriser les déchets scolaires remplacés ou inutilisés
Organiser le tri collectif
Renforcer la communication

Gérer les déchets,
recycler
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Objectif opérationnel nº 1 : Maîtriser et diversifier les énergies
Maîtriser et diversifier les énergies
Réduire l’énergie consommée par les lanternes d’éclairage public
Réduire les consommations électriques induites par les éclairages intérieurs
Sensibiliser informer les agents sur les appareils inutilisés et laissés en veille
Isolation thermique des bâtiments
Utiliser les nouvelles éco-technologies dans les sanitaires

Objectif opérationnel nº 2 : Préserver l’eau
Arrosage raisonné des espaces verts et massifs plantés
Plantations de végétaux sobres en eau et paillage des massifs
Réduction de l’eau utilisée pour le nettoyage des rues (I)
Poursuite de la suppression progressive des bouches à eau des caniveaux
Réduction de l’eau utilisée pour le nettoyage des rues (II)
Equipement des matériels de nettoyage avec des jets brumisateurs haute pression
Réduction des quantités d’eau consommées dans les bâtiments (I)
Réduction des quantités d’eau consommées dans les bâtiments (II)
Sensibilisation des enfants aux problèmes de l’eau

Créer, aménager et entretenir
durablement les bâtiments et
espaces communaux
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Objectif opérationnel nº 3 : Gérer raisonnablement les espaces verts
Renouvellement raisonné des plantes annuelles
Renouvellement des plantes en fin effective de floraison et plantation de vivaces
Traitements des plantations
Poursuite de la limitation des traitements phytosanitaires
Projet adoptez votre arbre et traitement différencié

Objectif opérationnel nº 4 : Préserver l’air et limiter les émissions de gaz à effet de serre
Etablissement d’un bilan carbone du patrimoine et des services communaux
Zones de circulation douce et apaisée (zones 30 et couloirs cycles)
Création de liaisons douces

Objectif opérationnel nº 5 : Gérer durablement et respectueusement les bâtiments et les espaces
communaux

Entretien préventif des bâtiments communaux
Prise en compte de critères qualité environnementale dans les opérations de travaux
Intégration de cibles inspirées de la démarche HQE dans les constructions neuves

Créer, aménager et entretenir
durablement les bâtiments et
espaces communaux
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Objectif opérationnel : Renforcer la participation des citoyens
Conseil des sages
Conseil des enfants
Commissions municipales
Réunions de quartier
Développer le co-voiturage sur le site internet

Développer
la démocratie participative
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Repas bio ou agriculture raisonnée dans les cantines
Action sensibilisation des centres de loisirs et centres ado
Accessibilité des aires de jeux
Création d’un PIJ avec des peintures naturelles

Développer les actions durables
auprès des jeunes
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Objectif opérationnel nº 1 : Encourager les modes de déplacement alternatifs
Accompagnement pédestre des enfants à l’école
Développer le nombre de parc a vélo
Développer les liaisons douces
Privilégier l’acquisition de véhicule propre
Mise en place d’un PDA

Objectif opérationnel nº 1 : Diminuer les nuisances sonores
Renforcer l’application de la loi anti bruit ETUDE ACCOUSTIQUE

Développer la lutte contre
la pollution et les nuisances
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